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SAISON 2008 / 2009
ELIMINATOIRES COUPE INDIVIDUELLE  « 30/40/55 libre »

« POULE N° 1 » 

Le lundi 08 décembre et le jeudi 11 décembre à 17h00
au B.C. OLYMPIADES, Hall sportif Jacky Rousseau, à Mouscron

1. DELTOUR Frans 
    
 
40
      (B.C. Olympiades)        

2. DETAVERNIER Steve (N.J.)

30
      (B.C. Olympiades)        
     

3. HIMPE Jérôme



30
      (B.C. Olympiades)        
4. VERHELLE Philippe


40
      (B.C. Olympiades)        



TOUS LES JOUEURS SE RENCONTRENT 

AFIN D’OBTENIR UN CLASSEMENT SUR TROIS MATCHES.

	Match n° 1
	DELTOUR Frans
	40
	VERHELLE Philippe
	40

	Match n° 2
	HIMPE Jérôme

	30
	DETAVERNIER Steve
	30

	Match n° 3
	DETAVERNIER Steve
	30
	DELTOUR Frans
	40

	Match n° 4
	VERHELLE Philippe
	40
	HIMPE Jérôme

	30

	Match n° 5
	DELTOUR Frans
	40
	HIMPE Jérôme

	30

	Match n° 6
	DETAVERNIER Steve
	30
	VERHELLE Philippe
	40

	Cette succession de matches est donnée à titre indicatif ; tous les joueurs se rencontrent. 
Veuillez transmettre toutes les feuilles de matches 
au secrétaire de la FMB pour le 15 décembre au plus tard.  Merci à l’avance !!!


Les matches se jouent à reprises égales après tirage à la bande.

Les quatre premiers classés sur l’ensemble des 3 « poules » participeront à la finale qui aura lieu 
le vendredi 9 et le samedi 10 janvier au B.C. H. E.
Classement selon règlement de la FMB, chapitre III, article 4 :

· points de matches avec promotion (sauf N.J.) avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches dans la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches sous la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

Moyennes par catégorie

	30
	0,90 – 1,25
	33 – 25

	40
	1,25 – 1,80
	32 – 23

	55
	1,80 – 2,50
	30 – 23


Rappel : 

· Un N.J. (Nouveau Joueur) en promotion ne peut pas participer à la finale 

             (cfr Règlement de la FMB, chapitre III, article 4).

La tenue sportive, prévue par le règlement de la FMB, est obligatoire
Fait à Mouscron, le 17 novembre 2008
Le secrétariat de la FMB
Elim30-40-55 libre/01
SAISON 2008 / 2009
ELIMINATOIRES COUPE INDIVIDUELLE  « 30/40/55 libre »
« POULE N° 2 » 

Les mercredis 03 et 10 décembre à 16h30

au B. LOISIR C.,  Hall sportif Max Lessines, à Mouscron

1. COUCKE Gabriel
   
 
55
      (B. Loisir C.)   
2. MAHIEU Elvis



30
      (B. Loisir C.)   
     

3. VANDEMAELE Nicolas 

55
      (B. Loisir C.)   
4. WIBOU Olivier (N.J.)


30
      (B.C. Olympiades)        



TOUS LES JOUEURS SE RENCONTRENT 

AFIN D’OBTENIR UN CLASSEMENT SUR TROIS MATCHES.

	Match n° 1
	COUCKE Gabriel
	55
	WIBOU Olivier 
	30

	Match n° 2
	MAHIEU Elvis

	30
	VANDEMAELE Nicolas
	55

	Match n° 3
	VANDEMAELE Nicolas
	55
	COUCKE Gabriel
	55

	Match n° 4
	MAHIEU Elvis

	30
	WIBOU Olivier 
	30

	Match n° 5
	COUCKE Gabriel
	55
	MAHIEU Elvis

	30

	Match n° 6
	WIBOU Olivier 
	30
	VANDEMAELE Nicolas
	55

	Cette succession de matches est donnée à titre indicatif ; tous les joueurs se rencontrent. 
Veuillez transmettre toutes les feuilles de matches 
au secrétaire de la FMB pour le 15 décembre au plus tard.  Merci à l’avance !!!


Les matches se jouent à reprises égales après tirage à la bande.

Les quatre premiers classés sur l’ensemble des 3 « poules » participeront à la finale qui aura lieu 

le vendredi 9 et le samedi 10 janvier au B.C. H. E.

Classement selon règlement de la FMB, chapitre III, article 4 :

· points de matches avec promotion (sauf N.J.) avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches dans la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches sous la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

Moyennes par catégorie

	30
	0,90 – 1,25
	33 – 25

	40
	1,25 – 1,80
	32 – 23

	55
	1,80 – 2,50
	30 – 23


Rappel : 

· Un N.J. (Nouveau Joueur) en promotion ne peut pas participer à la finale 

             (cfr Règlement de la FMB, chapitre III, article 4).

La tenue sportive, prévue par le règlement de la FMB, est obligatoire
Fait à Mouscron, le 17 novembre 2008
Le secrétariat de la FMB

Elim30-40-55 libre/01

SAISON 2008 / 2009
ELIMINATOIRES COUPE INDIVIDUELLE  « 30/40/55 libre »
« POULE N° 3 » 

Le lundi 08 décembre et le jeudi 11 décembre à 17h00
au B.C. OLYMPIADES, Hall sportif Jacky Rousseau, à Mouscron

1. HAMEEUW Bernard


30
      (B.C. Olympiades)
2. HIMPE Jérémy



40
      (B.C. Olympiades)
3. VANGHELUWE David 
(N.J.)

30
      (B.C. Olympiades)
4. VANDEMAELE Ludovic

30
      (B.C. Olympiades)
TOUS LES JOUEURS SE RENCONTRENT 

AFIN D’OBTENIR UN CLASSEMENT SUR TROIS MATCHES.

	Match n° 1
	HAMEEUW Bernard
	30
	VANDEMAELE Ludovic
	30

	Match n° 2
	HIMPE Jérémy
	40
	VANGHELUWE David
	30

	Match n° 3
	VANGHELUWE David
	30
	HAMEEUW Bernard
	30

	Match n° 4
	VANDEMAELE Ludovic
	30
	HIMPE Jérémy
	40

	Match n° 5
	HAMEEUW Bernard
	30
	HIMPE Jérémy
	40

	Match n° 6
	VANGHELUWE David
	30
	VANDEMAELE Ludovic
	30

	Cette succession de matches est donnée à titre indicatif ; tous les joueurs se rencontrent. 
Veuillez transmettre toutes les feuilles de matches 
au secrétaire de la FMB pour le 15 décembre au plus tard.  Merci à l’avance !!!


Les matches se jouent à reprises égales après tirage à la bande.

Les quatre premiers classés sur l’ensemble des 3 « poules » participeront à la finale qui aura lieu 

le vendredi 9 et le samedi 10 janvier au B.C. H. E.

Classement selon règlement de la FMB, chapitre III, article 4 :

· points de matches avec promotion (sauf N.J.) avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches dans la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches sous la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

Moyennes par catégorie

	30
	0,90 – 1,25
	33 – 25

	40
	1,25 – 1,80
	32 – 23

	55
	1,80 – 2,50
	30 – 23


Rappel : 

· Un N.J. (Nouveau Joueur) en promotion ne peut pas participer à la finale 

             (cfr Règlement de la FMB, chapitre III, article 4).

La tenue sportive, prévue par le règlement de la FMB, est obligatoire
Fait à Mouscron, le 17 novembre 2008

Le secrétariat de la FMB

Elim30-40-55 libre/01
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